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L’ECH 
DE SAINT-GEORGES
La rentrée des classes se profile pour  
les 230 enfants de l’école du Gai Savoir. 
Ils auront la chance de profiter d’un 
encadrement par des enseignants et agents 
communaux motivés et compétents, au cœur 
d’un équipement fonctionnel et accueillant. 
Notre école reste une priorité pour votre 
équipe municipale. 
Rentrée aussi pour nos associations. Nous 
leur souhaitons une belle saison, sportive, 
culturelle et solidaire. Nous avons besoin de 
nos associations et de leurs bénévoles. Le 
temps consacré à la vie de Saint-Georges 
est exemplaire, et doit être salué. 
Merci à toutes les forces vives de notre 
commune. C’est avec elles que nous 
réussirons à répondre aux enjeux de l’avenir. 
Ensemble. 

Groupe de bénévoles aux Saint-Georges de France
Photo : Association Télépilotes Val de Cher

«Bénévole : une espèce menacée» 
C’est le titre d’un message qui circule 
actuellement sur les réseaux sociaux. Il 
fait l’éloge du bénévolat et décrit, de façon 
humoristique et néanmoins réaliste, le 
découragement auquel font face de plus 
en plus de bénévoles d’associations. Car 
pour administrer une association, il faut 
savoir innover, gérer un budget en « bon 
père de famille », travailler en équipe, 
communiquer… Mais il faut aussi trouver 
des financements, parfois gérer du 
personnel et ses aléas, donner du temps 
sans compter, et enfin essuyer des critiques 
qui peuvent être très décourageantes…

Alors, bravo à nos bénévoles ! Qu’ils 
œuvrent dans le social ou le caritatif, la 
culture, le sport ou autre : tous méritent 
notre respect pour leur engagement et 
la passion qu’ils démontrent envers leur 
activité et envers les autres. Ils font vivre 
notre commune !

Nous sommes heureux de l’élan de 
bénévolat qu’a suscité l’organisation de 
la Fête des Saint-Georges de France les  
09-10-11 juin dernier. Plus de 420 volon-

taires de Saint-Georges et d’ailleurs nous 
ont rejoints. Grace à eux, cette fête a été 
un succès et l’organisation s’est déroulée 
sans faille. Depuis, grâce aux liens d’amitiés 
qui ont pu se créer, de nouveaux élans de 
bénévolat ont été enregistrés.

Ainsi, Saint-Georges-sur-Cher a la chance 
de disposer d’un réseau associatif solide et 
diversifié. Le FORUM DES ASSOCIATIONS 
qui se tiendra samedi 2 septembre 2023 
après-midi à la Salle des Fêtes leur 
donnera l’occasion de se présenter à 
vous et prendre vos inscriptions. Rendez-
leur visite ! 

Quand l’altruisme change
notre vie !

/ Agenda
Forum des Associations

Repas des anciens 

Marché de Noël

Antigone vs Créonne
Spectacle théâtral 
d’Emmanuel Faventines 
d’après Sophocle et Anouilh, 
par la Compagnie du Hasard,  
avec Sarah Glond, Ulysse 
Barbry, Delphine Chuillot, 
Martin Lenzoni, Danièle 
Marty. Le mythe d’Antigone 
transposé de nos jours nous 
embarque dans une journée 
haletante entre des policiers 
municipaux dépassés, une 
psychologue survitaminée et 
un chœur vidéo de citoyens 
d’aujourd’hui.

De nombreuses autres manifestions sont or-
ganisées par nos associations. Retrouvez-les 
dans la rubrique Agenda du site internet 
communal : www.saintgeorgessurcher.com

02/09

14/10

03/12

08/12
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Docks
du
Centre
Les travaux de rénovation des Docks du 
Centre sont terminés. 
La qualité de cette restauration est à 
souligner. La façade en pierre de tuffeau 
est superbe, bravo à l’entreprise LABBE.  
L’intérieur a reçu le même traitement. Les 
espaces sont optimisés et l’isolation est 
aux dernières normes en vigueur. 
Ce projet répond à de nombreux objectifs 
pour notre commune : proposition de 
logements locatifs en centre bourg, 
nouvelle offre commerciale, rénovation 
énergétique et esthétique…
Cette requalification immobilière 
en appellera certainement d’autres, 
immanquablement, du fait de la tension 
foncière qui va s’accroître.© 

Et si un camping renaissait ?
Le tourisme tend à se développer localement, au profit d’un tourisme vert, où calme 
et nature sont attendus par de nombreux visiteurs, après avoir vécu l’effervescence 
des grands sites, entre châteaux et zoo de Beauval. 
Saint-Georges dispose déjà de nombreux atouts touristiques : œnotourisme, 
circuits de randonnées pédestres et à vélo, hébergements, aire de camping-car.
Nous sommes convaincus que la renaissance d’un camping au bord du Cher, adapté 
à ce nouveau tourisme est une opportunité. Dans cette perspective, la commune 
a lancé un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) avec l’ambition de trouver un 
partenaire crédible pour porter ce projet en 2025 dans le meilleur des délais.

La distillerie cède sa place 
Saint-Georges est la commune la plus viticole du Loir et Cher. La viticulture est 
une économie à part entière. Elle participe au paysage de Saint-Georges. Nous 
y sommes très attachés. 
L’ancienne distillerie faisait écho à cette identité. Mais elle ne servait plus depuis 
bien longtemps et son usage était limité à du simple stockage.
En parallèle, de nouveaux besoins émergent pour notre population, la plus âgée 
en particulier. En effet, lorsque nous prenons de l’âge, nous éprouvons quelques 
difficultés à nous mouvoir et nous perdons un peu d’autonomie. Pour autant, nous 
pouvons encore rester à la maison. Aussi, nous avons décidé, avec un bailleur 
social, « Loir et Cher Logement », de proposer une offre locative adaptée pour nos 
anciens. 12 logements individuels de plein pied, accessibles, durables, aménagés 
pour continuer à y vivre de façon autonome et sécuritaire. Il fallait donc trouver le 
terrain idéal. Nous avons décidé de retenir celui de l’ancienne distillerie, proche 
du pôle médical. 
Inévitablement, nous avons dû démolir notre distillerie pour offrir une surface 
foncière suffisante au projet. Alors, évidemment, ce n’est pas toujours simple de 
supprimer un témoignage du passé, mais la distillerie cède sa place à un beau 
projet : « Les Patios de la Distillerie ». 
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Rénovation artistique 
Grâce aux talents de Kevin Le Gall, artiste graffeur 
tourangeau, les deux postes de transformation 
électrique de l’Union et du Port affichent désormais 
fièrement les couleurs de notre patrimoine viticole.

Développement du dispositif de 
vidéoprotection 
La mise en place d’un dispositif de vidéoprotection a été rendu nécessaire du fait de 
quelques incivilités et actes de vandalisme. Cet équipement qui se veut tout d’abord 
dissuasif permet aussi d’identifier les coupables quand c’est possible. 
L’année dernière, la municipalité a réalisé une première tranche de déploiement en 
privilégiant la protection des équipements publics (école, gymnase, city-park, mairie et 
centre bourg, aire de stationnement derrière les commerces, bord du Cher au niveau 
du bac à chaînes). 
Cette année, une deuxième tranche va être réalisée, cette fois en installant les caméras 
sur les grands axes routiers (rond-point sur la RD976, zone d’activités des Raimbaudières, 
entrées de la commune, pôle médical…). Il y a moins d’intérêt pour la commune mais 
c’est une attente importante des services de gendarmerie afin de boucler les images 
sur l’ensemble du Département, par exemple pour lutter contre le trafic de stupéfiants 
ou les délits de fuite. En ce sens, la commune a adhéré au Syndicat Départemental qui 
permet le rapatriement des images sur un poste central localisé à Blois. La Préfecture, qui 
encourage la mise en place de ces dispositifs, a subventionné toute l’opération à hauteur 
de 80% des dépenses totales, soit une aide financière de 55 000 € (reste à charge pour 
la commune de 14 000 € HT). 
Pour ce qui concerne la nouvelle zone d’activités Le Clos de l’Azuré, la Communauté 
de Communes a commandé auprès du même fournisseur un ensemble de caméras qui 
permettra de vidéoprotéger le site, avec un déport des images sur le central de la commune. 
Ces installations sont autorisées par arrêté du Préfet pour une durée de validité de cinq 
années. 

Bac à chaîne en toute sécurité
Le bac à chaînes « Le Résistance » fonctionne à nouveau et sera en service 
jusqu’au démontage du barrage cet automne. Profitons-en pour rappeler 
quelques principes pour garantir la sécurité de tous :
- Pour vous faciliter la traversée, assurez-vous que la chaîne du côté de 
votre départ est stockée sur le bac. Sinon, vous devrez faire de gros efforts 
musculaires pour avancer et tirer la chaine puisque celle-ci trainera sur 
80 m au fond de la rivière...
- Le Résistance est un service de loisirs gratuit et libre d’accès. Pour qu’il 
continue de l’être, nous vous rappelons que :
. Il est interdit d’attacher le bac.
. Il est interdit de détacher la bouée de sauvetage et de faire des nœuds 
avec la ligne de vie.
. Il est interdit d’immobiliser l’embarcation au milieu du Cher pour l’utiliser 
comme plongeoir ou ponton privé…
Enfin, nouveau cette année, le système de vidéoprotection communal 
couvre la zone du bac et permet de visualiser tous les comportements 
suspects... 

Avant la rénovation artistique

Après la rénovation artistique

Après la rénovation artistique
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Bien rares sont ceux qui ne la connaissent pas ! Mireille Thomas vient de prendre une retraite bien méritée. 
Depuis une trentaine d’année, Mireille a vu passer nombre d’enfants à l’école de Saint-Georges. Désormais, elle y rencontre même d’anciens 
élèves devenus parents à leur tour… Aussi bien dans la classe d’Arnaud Sellier dans son rôle d’ATSEM qu’à la cantine où elle coordonnait 
l’organisation des repas, Mireille était appréciée pour l’attention qu’elle porte aux enfants et son sens du service.
Nous lui souhaitons une belle retraite mais savons que nous aurons souvent le plaisir de la recroiser dans Saint-Georges !
Le départ de Mireille amène une réorganisation des missions de certains de nos agents et nous souhaitons la bienvenue à Christine, 
Fabienne et Maëva qui rejoignent nos équipes à la rentrée.

Rédaction / Documentation : Commission Communication Mairie de Saint-Georges sur Cher
Conception-Réalisation : Flamingo Communications 
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Rentrée à l’école
La rentrée des classes aura lieu lundi 4 septembre 2023. L’effectif 
scolaire se maintient et permet de garder nos 10 classes. Sur les 
230 enfants scolarisés, 209 enfants sont inscrits au service de 
cantine scolaire. Cette année encore, la rentrée sera échelonnée 
pour les petits qui feront leur première rentrée et la commune 
continue de fournir gratuitement toutes les fournitures scolaires, 
soit une économie de plus d’une quarantaine d’euros par enfant 
pour les familles.

Composition de l’équipe enseignante 2023/2024 : 
PS / MS : Carole David (Direction école) / Aurore Hangouet
PS / MS : Arnaud Sellier
MS / GS : Eric Domalain
GS / CP : Alicia Schmitt
CP / CE1 : Odile Delcourt
CE1 : Rémi Girard
CE1 / CE2 : Julie Withier
CE2 / CM1 : Fleuriane Hubert
CM1 / CM2 : Jessica Leduc
CM1/CM2 : Florence Lemaître

À bientôt Mireille

En mai dernier, l’Ecole du Gai Savoir a été labellisée « Génération 2024 ».
Ce label est décerné aux écoles respectant le volume horaire d’éducation physique et sportive prévu dans les programmes et disposant 
d’une association sportive. Il intègre les valeurs de la République : liberté, égalité, fraternité, laïcité, refus de toutes discriminations et 
inclusion des personnes en situation de handicap. Durant l’année scolaire 2023/2024, des classes de l’école participeront à un projet 
Olympique-Paralympique avec l’USEP 41 avec 3 jours de classes sportives pour découvrir la culture et les pratiques olympiques et 
paralympiques, apprendre à organiser une rencontre pour d’autres et devenir ambassadeur lors du mois olympique de juin. Enfin 
2 classes ont candidaté pour aller aux Jeux Paralympiques à Paris le vendredi 6 septembre 2024. 


